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ACTUELLES

Recherche féministe

Bibliographie
impressionnante

L'association suisse Femmes

féminisme recherche
publie un répertoire des travaux
de ses membres. Le résultat est
impressionnant : une septan-
taine d'auteures, chacune
ayant à son actif un ou
plusieurs ouvrages ou articles dans
les domaines les plus divers.
Les sciences sociales et les
sciences humaines sont
particulièrement bien représentées,
en revanche les sciences exactes

font un peu figure de parentes

pauvres, sans doute parce
que la recherche féministe a
plus de mal à se définir dans ces
disciplines. D'autre part, tous
les travaux recensés, bien
qu'étant le fait de chercheuses
féministes, n'ont pas les femmes

pour objet, ce qui prouve
que la recherche féministe a un
champ d'application plus vaste
que celui des recherches sur les
femmes.

L'association Femmes
féminisme recherche espère que ce
répertoire aura pour effet,
d'une part, de faire connaître
des travaux souvent ignorés
par le public, d'autre part de
stimuler de nouvelles recherches.

Elle envisage d'ores et
déjà une deuxième édition plus
complète car, malgré les efforts
des éditrices, de nombreuses
auteures n'y figurent pas
encore.

Zurich

9 femmes de plus
Lors des élections du 5 avril,

les femmes ont gagné 9 sièges
au parlement zuricois ; elles en
occupent 38 sur 1 80 et se
répartissent ainsi selon les partis :

7 sur 15 chez les verts
9 sur 35 chez les socialistes
8 sur 46 chez les radicaux
2 sur 17 chez les démocrates
chrétiens
2 sur 30 à l'Union démocratique

du centre
2 sur 3 chez les POCH
4 sur 10 chez les indépendants

4 sur 1 1 chez les évangélistes
0 sur 6 à l'action nationale.

L'élection au gouvernement
a été un succès personnel pour
Heidi Lang, qui a obtenu le
maximum de voix, alors que
par ailleurs le parti socialiste
est en perte de vitesse.

Femmes artistes

Expo à Zurich
Le musée des Beaux-Arts de

Zurich présente jusqu'au 17

mai une exposition consacrée à

une quarantaine d'artistes
femmes. Une centaine d'œuvres
tirées des collections du musée et
de la ville montrent la place de
ces artistes dans l'histoire de
l'art, du XVIe siècle à notre
époque.

Familles monoparentales

Subvention demandée

Lors de la dernière session
des Chambres, Monique
Bauer-Lagier, conseillère aux
Etats, a demandé une subvention

pour la Fédération Suisse
des Familles Monoparentales,
comme celle que la Confédération

accorde à Pro Familia. Il y
a en Suisse environ 108 000
familles monoparentales —
8 000 à Genève — et dans 9 cas
sur 10 c'est la femme qui élève
seule les enfants. Le conseiller
fédéral Flavio Cotti a accepté
ce postulat.

OFIAMT

Des chaises

pour les vendeuses

L'OFIAMT a procédé à une
enquête sur les conditions de
travail de 1151 vendeuses
(84,7%) et vendeurs dans 12

grands magasins. Les réponses
des hommes et des femmes
diffèrent peu. 65 % d'entre eux se

déclarent satisfaits de leur
travail, les apprentis étant ceux
qui le sont ie moins, les personnes

âgées sans formation celles
qui le sont le plus.

Le quart des personnes
interrogées attribuent leurs troubles
de santé à leur travail.
L'OFIAMT a fait quelques
recommandations générales, par
exemple :

• le personnel de vente doit
pouvoir travailler dans une
position correcte du corps,
et notamment pouvoir
s'asseoir, ce qui est interdit à
25 % des vendeurs/euses et
« mal vu » pour 28 % ;

• il faut améliorer l'organisation
du travail : horaires,

réglementation des pauses,
etc. ;

• une formation adéquate
pourrait améliorer le climat
de travail et diminuer les

troubles provenant des
relations tendues avec la clientèle;

• le bruit devrait être réduit en
supprimant ou adoucissant
la musique d'ambiance ;

• l'éclairage, qui est l'un des

points sensibles, devrait être
étudié avec des spécialistes,
en tenant compte du bien-
être du personnel autant que
des exigences de la vente.

Pères divorcés

Cochons de payants
Le Mouvement de la Condition

Paternelle et l'association
homologue de Suisse allemande,

qui compte quelque 1000
membres, ont présenté des
revendications en 12 points à la
commission fédérale chargée
de la révision du droit du
divorce, prochaine étape de la
révision du droit de la famille.

Les revendications des pères
divorcés portent principalement

sur les points suivants :

• la rente accordée à l'épouse
(55 % des cas) devrait tenir
mieux compte de la situation

financière du père ; elle
devrait être limitée dans le

temps ; les enfants devraient
bénéficier d'une rente
équivalant à celle d'orphelin
simple dans l'AVS.

• le droit de garde ne devrait
pas être quasi automatiquement

confié à la mère (86 %
des cas) ; le concept de droit
de garde devrait être
remplacé par la notion de devoir
de garde ou de responsabilité

parentale partagée entre
les deux parents ;

• le droit de visite devrait être
étendu à au moins deux
week-ends par mois, plus la
moitié des vacances scolaires

;

• comme la révision du droit
du divorce n'interviendra
pas avant quelques années,
le juge devrait en attendant
tenir compte du principe de
l'égalité dans le nouveau
droit du mariage.

USAM

Combat
d'arrière-garde

L'allocation de maternité
On croyait la partie gagnée
après 40 ans. Point encore
L'Union des Arts et Métiers a
décidé de lancer un référendum,

elle a jusqu'au 29 juin
pour récolter les 50 000 signatures

nécessaires. La presse a
été quasi unanime à critiquer
l'USAM. Le comité référendaire

est présidé par le conseiller
national Früh d'Appenzell RE.

Gymnastique prénatale : un luxe
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Suiti da Interriti

Mimt trtlttmtnt

Ci-dessous, l'ordonnance
délivrée par un médecin
genevois à une femme enceinte
pour 7 séances de gymnastique

prénatale, et le timbre de
la caisse-maladie de cette
patiente apposé sur la facture de
la sage-femme : prise en charge,

0 franc
Ce refus de remboursement

est-il pratique couran¬

te Vos témoignages sont les
bienvenus

Sur le même sujet, signalons

que le conseiller national
François Borei (soc. NE) a
déposé une initiative parlementaire

demandant l'égalité des
cotisations d'assurance-maladie

entre hommes et femmes.
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